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De nombreuses nuisances sont constatées par les riverains lors de l’occupation du 

terrain de football des Charmettes (entraînements, matchs, autres occupations…) 

De plus, les souffleuses à moteur thermique employées pour l’entretien du terrain 

génèrent un niveau sonore considérable, souvent compris entre 90 et 120 décibels. Ce 

vacarme insupportable, qui cause de nombreux désagréments en plus, perturbe 

également l'entourage et représente un risque pour l'ouïe, tout en étant mortel pour les 

animaux de petite taille. Pour terminer, le résultat n’est visiblement pas concluant. Le 

but de la démarche n’est pas de vouloir supprimer ce terrain, mais bien de trouver une 

solution pour baisser le bruit. 

Nous proposons à la commune de mettre à l'étude la pose de murs anti-bruit en bois, 

sur lesquels des panneaux insonorisants seraient fixés autour de la source sonore. 

Ces surfaces écologiques et absorbantes pourraient être végétalisées, s'intégrant ainsi 

de manière harmonieuse à leur environnement tout en fournissant une excellente 

isolation phonique. Et pourquoi pas faire participer la population à la réalisation ? 

Remarque : concernant les souffleuses, la ville de Zurich a voté en septembre 2025 

l'interdiction des machines à feuilles thermiques pour lutter contre les nuisances 

sonores et autorise uniquement les appareils électriques et à certaines périodes. 

Cette mesure supplémentaire vise donc à réduire le bruit et l'impact sur la santé, la 

biodiversité et la réduction des particules fines, et la ville de Neuchâtel pourrait prendre 

exemple. 
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